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ONU : Année internationale du microcrédit 

Priorités et contributions de la DDC 
 

Les pauvres ne manquent pas de bonnes idées. Souvent, il ne leur manque que les moyens pour 
les traduire dans les faits. Pour que des petites entreprises prospères naissent de ces bonnes 
idées, il faut pouvoir placer son épargne en toute sécurité et il faut aussi pouvoir obtenir des 
crédits. 
 
L’ONU a fait de 2005 l’Année internationale du microcrédit. La DDC s’y associe en poursuivant les 
objectifs suivants: 
 

• Un plus grand nombre de ménages pauvres doivent avoir accès aux services 
financiers; 

• Des partenariats entre institutions de l’État et institutions privées doivent étendre la 
portée des services offerts par la microfinance; 

• La microfinance doit être perçue comme une contribution substantielle à la lutte contre 
la pauvreté et à l’atteinte des objectifs de développement du Millénaire. 

 
La DDC reconnaît depuis plus de trente ans toute l’importance de possibilités sûres d’épargne et 
de crédit pour les ménages pauvres. Aujourd’hui, nous apportons notre soutien à des projets de 
microfinance dans vingt pays du Sud et de l’Est. Notre engagement repose sur la connaissance du 
fait qu’un secteur financier qui fonctionne bien et que l’accès aux services financiers constituent 
des conditions préalables indispensables au développement social et économique. En tant que « 
pays des banques », la Suisse dispose dans le domaine financier d’une expérience et d’un savoir 
attestés et très demandés dans les pays qui sont nos partenaires. 
 
Dans le domaine de la microfinance, la DDC agit dans trois domaines : 
 

• Nous renforçons et nous développons des institutions qui permettent aux clients 
pauvres d’accéder aux services financiers ; 

• Nous nous engageons en faveur de l’amélioration des conditions cadres financières et 
économiques dans nos pays partenaires ; 

• Nous encourageons le développement de stratégies et de produits novateurs dans le 
domaine de la microfinance ; en font également partie des partenariats stratégiques 
avec des organisations non gouvernementales et avec des banques privées. 

 
En Europe, environ 10 % de la population n’a pas accès aux services financiers ; cette proportion 
passe à 90 % ou plus dans les pays pauvres. C’est pourquoi nous appuyons des institutions 
financières qui sont en mesure de proposer des services financiers durables et couvrant leurs 
coûts aux ménages pauvres, aux petites entreprises ainsi qu’à d’autres groupes de clients. Ces 
services comprennent notamment les possibilités d’épargne, de crédit, de leasing, ainsi que les 
possibilités d’assurance et de transferts d’argent. 
 
Il importe, pour les ménages à petits revenus et pour les femmes tout spécialement, de pouvoir 
mettre de l’argent de côté pour les mauvais pas et de le savoir en sécurité. 

./. 



En plus de l’épargne, l’accès aux crédits facilite la participation au circuit de la production 
économique : des possibilités d’activités intéressantes peuvent être saisies, des activités 
existantes peuvent être développées. L’intégration sociale et la prise de conscience de soi des 
couches les plus défavorisées de la population sont ainsi encouragées. L’expérience montre que 
les pauvres sont de très bons payeurs et sont de grands épargnants, toute proportions gardées 
bien sûr. La constitution de l’épargne dans les pays les plus pauvres est souvent un multiple de ce 
qui est octroyé en crédits. 
 
 
Manifestations importantes pendant l’Année internationale du microcrédit 
 

• À partir de février 2005: « Exposition itinérante sur la microfinance », organisée par 
"Responsability AG" avec un input de la DDC ; cette exposition passera dans les halls de 
guichets des banques en Suisse ; elle peut aussi être réservée pour des occasions 
spéciales auprès de Responsability AG (voir les liens Internet ci-après); 

 
• Août 2005: dossier spécial sur la microfinance dans « Un seul monde »; 

 
• Le 30 juin 2005 à Berne: Symposium sur le rôle du secteur financier dans le 

développement socio-économique et sur l’expérience de la DDC et du seco ; cette 
manifestation s’adresse aux représentant-e-s des banques, des universités et des 
organisations de développement; 

 
• Le 26 août 2005 à Fribourg: conférence annuelle de la DDC et du seco consacrée au 

thème de la microfinance. Cette conférence s'adresse à un large public intéressé à la 
politique du développement; 

 
• 2005 et prochaines années: études de cas pour l’analyse et la documentation de 

l’expérience accumulée par la DDC dans le domaine du développement du secteur 
financier, en collaboration avec les universités suisses ; les étudiants sont invités à 
consacrer leurs travaux de diplôme ou de licence au thème de la microfinance. 

 
 
Liens Internet sur le sujet 
 

 www.deza.admin.ch/mikrofinanz2005 Dossier microfinance de la DDC 
 

 www.yearofmicrocredit.org/  Site Internet officiel de l’ONU sur l’année 
  internationale du microcrédit 
 

 www.cgap.org/  CGAP The Consultative Group to Assist the Poor 
 Il s’agit d’un centre de compétence d’institutions 

privées et étatiques, soutenu par la DDC 
 

 www.intercooperation.ch/finance/main/ 
 

 www.responsability.ch 
 

 


